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Base légale

Article(s) : 365 - 370 - Dahir n°® 1-02-255 du 25
rejeb 1423 (3 octobre 2002) portant promulgation
de la loi n° 22-01 relative a la procédure pénale
Article(s) : 174 - 177 - Dahir n°® 1-60-223 du 12
ramadan 1382 (6 février 1963) relatif a la
compensation des accidents du travail

Source
Revue : Al Mi3iar "Le Critere" ,laall ilas

Résume en francais

Des lors qu'il a été sursis a statuer sur une demande d'indemnisation fondée sur le droit commun dans
'attente de 1'expiration du délai pour agir au titre de la 1égislation sur les accidents du travail, cette
demande initiale est la seule qui interrompt la prescription. Par conséquent, encourt la cassation pour
défaut de base légale l'arrét qui fait courir le délai de forclusion prévu par l'article 174 du dahir du 6
février 1963 a compter de la demande de reprise d'instance, une telle demande n'étant soumise a aucun
délai particulier.
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